
 

 
 

12 décembre / 
Permanence Mairie 

 
Du 14 au 19 décembre / 

Collecte CMJ & Secours Populaire 
 

17 décembre / 
Permanence Mutuelle 

 
24 & 31 décembre / 

Fermetures exceptionnelles  
de la Mairie 

 
 

. .

de la Communauté urbaine de Caen la mer 

de leur apporter notre soutien en mobili-

sant 2,5 millions € dans le cadre d’une aide 

au paiement des loyers à hauteur de 

1000€. Plus de 2500 entreprises peuvent 

ainsi y prétendre, dont bien évidemment 

les entreprises et commerces solariens qui 

retrouveront les détails de cette aide dans 

un courrier que le Président et moi-même 

leur avons adressé. 
 

Ils se sont mobilisés depuis la première 

crise sanitaire pour nous offrir une offre de 

produits alimentaires de qualité. A un mo-

ment où nous étions tous confinés dans 

notre village, ces commerçants ambulants 

ont accepté notre proposition de créer un 

marché sur Soliers. Tous, nous en avons 

profité et apprécié ce service. Mais depuis 

que le confinement s’est allégé, ce marché 

se vide ! Et il est à craindre qu’il ne dure 

plus très longtemps si nous ne nous mobi-

lisons pas pour le sauvegarder… 
 

Enfin, la commune de Soliers salue la mé-

moire de Valéry Giscard d’Estaing décédé 

le 2 décembre. 

Il fut le premier Président moderne, à l’ori-

gine de la loi sur l’avortement, de l’abais-

sement de la majorité à dix-huit ans, arti-

san du « couple franco-allemand » et de la 

Construction Européenne. 
 

Au nom de tout le Conseil municipal, je 
vous souhaite à Toutes et Tous de 
joyeuses Fêtes de fin d’année ! 
 

 
   Prenez soin de Vous 

 
 
 
 

 

Bonjour à Vous Tous 

 

Face à l’évolution somme toute satisfai-

sante de notre situation sanitaire et comme 

il s’y était engagé, le Président de la Répu-

blique a allégé les contraintes du confine-

ment nécessaire à endiguer la propagation 

du virus Covid 19. 

C’est ainsi que depuis le 28 novembre, la 

plupart des commerces sont enfin ou-

verts ! Evidemment avec respect de nom-

breuses règles de distanciation sociale. 

Les déplacements sont désormais autori-

sés, avec attestation, dans un rayon de 20 

km de son domicile et durant 3 heures. 

De même, en plus des services munici-

paux déjà assurés, notre bibliothèque vous 

est enfin accessible. L’Espace de Vie so-

ciale vous accueillera à compter du 16 dé-

cembre. Les messes à l’Eglise sont autori-

sées avec toutefois des restrictions de dis-

tanciation… 
 

Pour ce qui est de nos Associations, 

seules les activités physiques ou de loisirs 

individuels sont autorisées pour le mo-

ment, à l’exclusion pour les adultes, de 

toute pratique sportive collective ou de 

toute proximité avec d’autres personnes. 

Cependant, devant les changements an-

noncés au jour le jour, je vous conseille de 

vous rapprocher de leurs dirigeants pour 

connaître les modalités mises en place 

pour chacune d’entre elles.  
 

À compter du 15 décembre, si les condi-

tions sanitaires le permettent, le confine-

ment actuel sera remplacé par un couvre-

feu de 21h à 6h, à l’exception des réveil-

lons des 24 et 31 décembre. 
  

Enfin, parce qu’il ne serait pas raisonnable 
que nos enfants soient accueillis pour les 

vacances de fin d’année chez « papy et 

mamie », j’ai pris la décision d’ouvrir le 

Centre de Loisirs les deux semaines, sauf 

bien évidemment les jours de fête.  
 

Je vous ai annoncé le mois dernier prendre 

la décision d’annuler toutes les manifesta-

tions en faveur du Téléthon ; seules ont été 

organisées quelques opérations de sou-

tien grâce au concours de nos commer-

çants, du Comité des fêtes et de notre ser-

vice animation. Je me vois ce mois-ci con-

traint, pour les mêmes motifs de précau-

tion sanitaire, d’annuler d’ores et déjà les 

prochains Vœux de la municipalité ! 

Les 11 et 12 décembre, tous nos Anciens, 

privés du traditionnel repas de Noël, sont 

invités par le CCAS à venir retirer à la salle 

des fêtes un panier garni confectionné 

cette année par notre nouveau boucher-

traiteur ! 
 

Nos enfants du CMJ ont tenu, même en 

cette période difficile, à se mobiliser juste 

avant les fêtes pour organiser une collecte 

au profit du Secours populaire. Merci à 

Vous de votre participation à cette belle ini-

tiative !  
  

Depuis plus d’un an, les multiples crises 

sociales puis crises sanitaires ont dure-

ment impacté tous les commerçants et en-

treprises de l’Agglomération caennaise. 

Parce qu’ils participent au tissu social de 

notre agglomération en employant nombre 

d’entre nous, nous avons décidé au sein 

 







« Le traiteur concerne 70% de 

notre activité, il fallait donc réagir. 
Nous avons proposé la vente à 
emporter et diversifié notre offre 
pour moderniser la boucherie. 
Heureusement pour nous,  la 

clientèle a été au rendez-vous » 



« Nous sommes restés constants 

dans nos services et nous propo-
sons toujours la livraison à domi-
cile. Le magasin est limité à 80 

personnes, un sens de circulation 
est mis en place avec une seule 
entrée où du gel hydroalcoolique 
et des gants jetables sont mis à 

disposition » 

/ Samedi 9h – 12h 

S 





 



 

« Peut-on aider les 
enfants qui souffrent ?».  
C'est une question que 
se sont posés les élèves 
de Soliers. L'association 
ELA les a aidés à y 
répondre. 
 

L’Association ELA (Asso-
ciation Européenne contre 
les Leucodystrophies) re-
groupe des familles qui se 
mobilisent  pour  vaincre  ces  
maladies génétiques rares 
qui détruisent la myéline  
 
 

 
 

 

 

(la gaine des nerfs) du sys-
tème nerveux central.  
 
Le parrain de l'Association, 
Zinedine Zidane a proposé 
de faire une course pour 
récolter des fonds. 
 
Le vendredi 6 novembre, la 
classe de CE2/CM1, de CM1 
et les deux classes de CM2 
ont enfilé leurs baskets pour 
une course de 9 minutes au 
stade de Soliers.  
  
 

Leurs efforts et la générosité 
des donateurs, qui ont 
récompensé chaque tour 
couru, ont permis de 
récolter 1170€. 
 
Cette action solidaire a donc 
permis de récolter des fonds 
pour cette association mais a 
aussi donné envie aux élèves 
de montrer qu'on peut tous 
agir pour une bonne cause. 
 

Article rédigé par les élèves de 

CM2 de Mme Heurtaux et Mme 

Chipault (enseignante 

remplaçante) 

 

 
 

 

Les élèves des 4 classes réunies pour la course solidaire en faveur de l'association ELA 

 



 

Nous avons mangé, par 
exemple, le lundi matin, du rai-
sin, de la compote de pêche, 
des biscottes à la confiture, de 
l'emmental et un yaourt nature 
dans lequel on pouvait ajouter 
du sucre. Dans la semaine 
aussi, on a goûté les craquottes, 
le pain aux céréales du boulan-
ger de Soliers, des Mueslis... 

Pour chaque aliment, on a re-
gardé le nutriscore inscrit des-
sus, et Christophe nous a mon-
tré une application Yucca pour 
mieux choisir nos aliments en 
faisant nos courses. 

Un jour spécial : le jeudi 

Nous sommes arrivés dans le 
réfectoire le jeudi matin et nous 
avons eu la surprise du petit dé-
jeuner anglais : des œufs, des 
saucisses, des toasts à la confi-
ture de citron, des haricots 
blancs !  
 

 

 

Une expérience inoubliable 

C'était une super semaine, « ça 
m'a appris à manger plus équili-
bré. Je me sentais moins fatigué 
et je n'avais pas faim à 11h le 
matin » précise Arthur G. 

Nous avons tellement aimé 
cette semaine du goût que la 
maîtresse nous a inscrit à l'ac-
tion proposée par l’Éducation 
Nationale, « le parlement des 
enfants ». Cette année le thème 
des lois que les élèves doivent 
proposer c'est : l'alimentation 
équilibrée et le développement 
durable... Nous aimerions bien 
que tous les enfants puissent 
avoir le droit à cette semaine 
des petits déjeuners. 

Article rédigé par les élèves de CM2 

de Mme Hantrais-Batoum 

 

Du lundi 12 au vendredi  
16 octobre 2020, c'était la 
semaine du goût dans les 
écoles qui souhaitaient 
participer à cette action. 

Lors d'un conseil de classe, 
nous avons remarqué que tous 
les enfants ne mangeaient pas 
de petits déjeuners équilibrés. 

Alors, un élève a proposé que 
nous fassions une semaine de 
petits déjeuners à l'école. 
« Cette idée était géniale ! » 
pense Florian, élève de CM2. 

La préparation des menus 

Nous avons fait notre proposi-
tion de « semaine des petits dé-
jeuners » à Christophe, le cuisi-
nier de l'école. Il a tout de suite 
été partant. Il a même proposé 
que nous goûtions un petit dé-
jeuner anglais le jeudi. 

Nous avons réalisé nous-
mêmes nos menus pour le lundi, 
mardi et vendredi. Nous avons 
d'abord regardé comment pré-
parer un petit déjeuner équili-
bré : fruits, féculents et produits 
laitiers... Ensuite, dans une fiche 
où il y avait tous les fruits de sai-
son, nous avons voté pour ceux 
que nous voulions goûter. 
« Moi, j'avais choisi le kiwi » se 
souvient Hanaé. « Et moi, des 
pêches », a alors ajouté An-
dréa. « J’avais proposé le cho-
colat chaud », se souvient aussi 
Arthur LB .  
 

 

 



 

 

 

ESPACE CITOYEN 

*sous réserve d’un déconfinement total à partir du 15 décembre 2020 



 

 

 

ESPACE LOISIRS 



 

 
ESPACE JEUNES 

Vacances de Noël 2020 
 

 
 

Horaires d’ouverture vacances scolaires 
 

Du lundi au vendredi de 13h30 à 18h30. 
& 

Une soirée par semaine de 20h30 à 22h30 

Horaires des permanences d’inscription 
Lundi de 10h à 11h30 

Mercredi de 10h à 12h et de 17h à 18h30 
Vendredi de 16h30 à 18h30 

 

 

Bonjour à tous,  
 
les vacances de Noël se profilent et il est temps de 
vous communiquer les informations concernant 
cette période de vacances.  
 
L’Espace Jeunes sera ouvert les deux semaines 
des vacances de Noël. Nous proposerons des ani-
mations culturelles et sportives comme un mini-
stage sur le cinéma d’animation, un après-midi 
sportif autour d’un sport innovant ou un après-midi 
karaoké. 
 
Si tu es intéressé, viens t’inscrire aux activités pro-
posées sur les heures de permanence de l’Es-
paces Jeunes. Les inscriptions se dérouleront du 
lundi 7 décembre au vendredi 18 décembre. Si 
tu as des idées, des envies, des projets que tu sou-
haites mettre en place, n’hésite pas à venir nous 
rencontrer les mercredis après-midi de 14h à 
18h30 au centre d’animation. 
 
 

COUP D’POUCE 

Appel aux bénévoles pour aider les jeunes dans leur parcours scolaire 
 
Le service jeunesse propose un dispositif appelé « Coup d’pouce », qui est un service d’accom-
pagnement et d’aide aux devoirs réservé aux collégiens de la 6ème à la 3ème. 
 
Cet accompagnement éducatif, mis en place en partenariat avec le collège Senghor d’Ifs vise à 
offrir aux jeunes un lieu pour faire leurs devoirs et leur apporter une aide et des outils néces-
saires au développement de leur autonomie. 
 
L’atelier se déroule les mardis et jeudis de 16h30 à 18h30 au centre ESPACES.  
 
Nous recherchons des bénévoles disponibles entre 1 et 4 heures par semaine, susceptibles 
de pouvoir nous aider dans cette démarche. Si vous êtes intéressé, vous pouvez me contacter 
au 02 31 39 63 79, ou par mail : jeunesse@soliers.fr. 
 
 

Le service Jeunesse 
 

mailto:jeunesse@soliers.fr


 

 

PROJET SOLIDAIRE CMJ 

 

La semaine du 14 au 19 décembre 2020 sera sous le signe d’un projet solidaire en partenariat avec 
le Secours Populaire. Nous collecterons des produits alimentaires non périssables, produits d’hy-
giène, pour bébé ainsi que des jouets et des livres en bon état et pour finir des vêtements tous publics 
(manteaux, pulls, chaussettes, couvertures pour les maraudes). 
 
Pour ce faire, des collectes auront lieu durant toute la semaine : 
 

- Dans le hall de l’école maternelle et élémentaire 

- Au centre d’animation le mercredi 16 décembre de 8h30 à 12h30 et de 14h à 18h30. 

- Sur le parking de Carrefour Contact à Soliers le samedi 19 décembre de 9h à 19h.  

Nous vous remercions chaleureusement de l’intérêt que vous porterez à notre action.  
Nous remercions également nos partenaires : l’école Nicolas Copernic et Carrefour Contact. 
Pour plus d’informations, contactez Cyrille au centre ESPACES : 02 31 39 63 79 / jeunesse@soliers.fr  
 
 

Le Conseil Municipal Jeunes 
 

 

 

CHÈQUES SOLIDAIRES CALVADOS 

Le Département du Calvados met en place un dispositif d’aide exceptionnelle à destination des Cal-
vadosiens impactés par la crise sanitaire (baisse de revenus d’au moins 16%). 

 
Cette aide prend la forme de chèques solidaires Calvados destinés aux travailleurs salariés et 
non-salariés (artisans, commerçants, professions libérales, responsables majoritaires de SARL), ex-
ploitants agricoles et responsables de Sociétés à action simplifiées et Sociétés à action simplifiées 
unipersonnelles (SAS et SASU). 

 

Les chèques solidaires Calvados sont délivrés à titre individuel en une seule fois sous forme d’un 
chéquier forfaitaire de 400 euros, composé de 16 « chèques accompagnement » de 25 euros, encais-
sables auprès des commerces essentiels du Calvados jusqu’au 31 décembre 2021.  Ils permettent 
une prise en charge des dépenses alimentaires, des produits d’hygiène, des produits de première 
nécessité (tels que des bouteilles de gaz) et du carburant. 

 

Une demande par personne doit être déposée avant le 24 décembre 2020 en joignant les justi-
ficatifs demandés. Si vous êtes éligible, les chèques vous seront adressés par voie postale à votre 
domicile sous une quinzaine de jours. 

 
 

 

mailto:jeunesse@soliers.fr


 

PERMANENCE DE LA MAIRIE 

 

La Mairie sera ouverte le : 

Samedi 12 décembre 2020 
 de 10h à 12h 

 

Permanence réservée uniquement pour : 
  -les actes d’état civil 
  -le recensement militaire 
  -l’inscription sur les listes électorales 
  -la facturation des services périscolaires. 
 
 

NAISSANCE : 

PERMANENCE MUTUELLE 

 

Votre commune se mobilise pour votre santé 
et votre pouvoir d’achat. 

 
Inscrivez-vous pour comparer votre Mutuelle 

Prochaine permanence : 
 

Jeudi 17 décembre de 9h à 12h 
 

Sur inscription auprès d’Annabelle COHUA 
Secrétariat de la Mairie – 02.31.15.68.68. 

 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 

 

L’agence sera fermée du 28 au 31 décembre. 
Merci de respecter les gestes barrières lorsque vous vous rendez à l’Agence Postale 

 

Horaires vacances :  
 

Fermée le samedi 
 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 
 8h45 à 12h15 

Mercredi : 13h30 à 16h30 
 

Horaires hors vacances :  
 

Fermée le lundi 
 

Mardi, Jeudi et Vendredi : 8h45 à 12h00 
Mercredi : 13h30 à 16h30 
Samedi : 9h00 à 12h00 

 

FERMETURE DE LA MAIRIE 

 

La mairie sera exceptionnellement fermée  
les 24 et 31 décembre 2020. 

 
En cas d’urgence uniquement (conditions 

climatiques, événement grave…)  
contact :  

06 34 15 32 46 ou mairie@soliers.fr 
 

QUESTIONNAIRE SENIORS 

 

Dans le cadre du projet d’ouverture d’un CLIC (comité local d’informations et de coordination 
gérontologique) en 2021, le Conseil Général du Calvados souhaite 

 recueillir les besoins des habitants de notre territoire. 
De ce fait, un questionnaire a été constitué à l’intention  

des personnes de plus de 60 ans. 
 

Ce questionnaire sera joint aux colis distribués à l’occasion des fêtes de fin d’année. 

Vous pouvez également l’imprimer depuis le site internet www.soliers.fr 

FERMETURE DU BOIS DE L’AN 2000 

 

L’accès au Bois de l’an 2000 est interdit au 
public du 7 au 20 décembre 2020 

FERMETURE DE LA BIBLIOTHEQUE 

 

La bibliothèque sera fermée  
du 21 au 26 décembre et le 2 janvier. 



 

 



 

 

 

 

 

 

RAMASSAGE DES ORDURES 

 
À compter du 1er janvier 2021 c'est la Communauté Urbaine de Caen la mer qui assurera la collecte  

des ordures ménagères et des déchets recyclables sur notre commune. 
 

Les jours de collecte ne changent pas. 
La collecte prévue le vendredi 1er janvier est décalée au samedi 2. 

 
Nous diffuserons le nouveau calendrier de collecte dans le Soliers Infos de janvier. 

 
Contact :  

Caenlamer.fr ou 02 31 304 304 
 



 

 

 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

Livraison de Fuel 
 

Mercredi 6 janvier 
 
 

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez appeler : 
 

 
Mme VICTORIA 

: 02.31.80.95.37. 

 
M. LECHEVALLIER 
: 02. 31.23.10.40. 

 

OBJETS TROUVÉS 

 

 Collier raz-du-cou avec des strass 
 
Contacter la Mairie au 02 31 15 68 68 

’ ’

’ ’ . 

 



 

 

Assistante Sociale 
 

Centre médico-social de  
Bourguébus : 

Tél. 02 31 23 11 95 
 

Centre médico-social de  
Giberville : 

Tél. 02 31 72 05 15 
 
 

 
Aide aux familles et  

aux personnes âgées 
10 rue Val Es Dunes 14540 

BOURGUEBUS 
 

Tél : 02 31 39 05 35 
 

-------------------------------------- 

 
Soins  Infirmiers À Domicile 

Place de la Mairie BOURGUEBUS 
Mme LAUDE-PRINS Christine 

 
Tél : 02 31 23 15 90 

-------------------------------------- 

Mission locale 
 

La mission locale est au service de 
l’emploi des jeunes de 16 à 25 ans. 

 
Pour prendre RDV,  

ou pour toute information : 
 

Tél : 02.31.15.31.95. 

Services Médicaux 
 

Infirmier : 
M. LECOUTURIER :  

Tél. : 02 31 23 19 29  
Port. : 06 82 41 24 50 

 
Médecin : 
Dr BELIN 

Tél : 02-31-23-13-24 
 

Horaires d’ouverture  
du cimetière : 

 

Du 1er Mars au 30 Octobre 

8h30 à 20h15 
 

Du 1er Novembre au 28 Février 

9h à 17h  

 

Mardi > 9h à 11h30 et 16h30 à 18h 

Mercredi > 16h30 à 18h 

Jeudi > 16h30 à 18h 

Vendredi > 16h30 à 18h 

8h30 > 12h30  15h00 > 17h15 

Sauf mercredi après-midi 

1 samedi par mois, de 10h à 12h 

Fermée le mercredi pendant les 

vacances scolaires 

Lundi > 16h-19h 

Mardi > 16h-18h 

Mercredi > 9h30-12h et 14h-18h 

Vendredi > 14h-19h 

Samedi > 10h30-12h30 

Mail : enfance@soliers.fr 

Horaires d’ouverture  
de la Pharmacie : 

 

Du lundi au vendredi : 

de 9h00 à 12h30 
et de 14h00 à 19h30 

 

Le samedi :  

de 9h00 à 12h30 
et de 14h00 à 18h00 

 

Mail : mairie@soliers.fr Mail : bibliotheque@soliers.fr 

Fermée le Lundi 

Mardi / Mercredi / Jeudi 

>8h45 à 12h 

Mercredi > 13h30 à 16h30 

Samedi > 9h à 12h 



JOURS DE RAMASSAGE 

DES ORDURES MÉNAGÈRES 
 

Sacs poubelles transparents 

 

Mardis 8, 15, 22 & 29 décembre  
 

JOURS DE RAMASSAGE 

DES DÉCHETS RECYCLABLES 
 

Sacs jaunes 
 

Vendredis 4 & 18 décembre  
Samedi 2 janvier 

 

Contact Utile / 

Syndicat Mixte de Collecte des 
Ordures Ménagères 

SMICTOM de la Bruyère 
Tél. : 02 31 23 84 63 

à partir du 1er janvier 2021, Caen la mer 

HORAIRES D’OUVERTURE  

DES LIEUX DE DÉPÔTS 

 

Du 1er novembre au 28 février 
 

Zone d’Activités & Place St-Vigor : 
Du lundi au vendredi  

8h15 à 17h00 
Samedi 

8h45 à 17h00 
 
 

Du 1er mars au 31 octobre 
 

Zone d’Activités : 
Du lundi au vendredi  

8h15 à 17h00 
Samedi 

8h45 à 20h15 
 

Place St-Vigor : 
Du lundi au vendredi  

8h15 à 20h15 
Samedi 

8h45 à 20h15 
 

DÉCEMBRE 2020 

Jours de rotations des bennes 

Les bennes sont vidées et remises le même jour. 

Jeudi 3 décembre 

Lundi 7 décembre 

Jeudi 10 décembre 

Lundi 14 décembre 

Jeudi 17 décembre 

Lundi 21 décembre 

Jeudi 24 décembre 

Lundi 28 décembre 

Jeudi 31 décembre 

 
 

 

 


